
ICI Déposez uniquement 
les outillages du peintre suivants 
dans le contenant dédié : 

Trouvez toutes les informations
sur : www.ecodds.com

Ne pas déposer :

les pinceaux/brosses
à peindre

•  les chiffons souillés
•  les pinceaux d’artiste          
•  les sacs
•  les seaux et bassines

           à usage divers
•  les taloches, platoirs, truelles...

NON

03/2022

OUTILLAGES DU PEINTRE
OUI

les rouleaux/manchons 
à peindre

les couteaux

les bacs plats à peinture 
et recharges

les bacs et camions à peinture, 
recharges et grilles


